
Ce poste est fait pour vous si 

Poste basé à Rennes en Ille-et-Vilaine 

Vous êtes agent de la fonction publique (Cat. A), agent CCN (à partir du niveau 6) ou agent contractuel.

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr

Et si vous deveniez « Chargé(e) de mission »
en Délégation Départementale ?

Vous connaissez :
• Environnement administratif, institutionnel et politique
• Connaissances pluridisciplinaires dans le champ de la 

santé publique
• Normes et procédures juridiques et techniques 

applicables aux domaines d'intervention

Vous êtes et vous savez:
• Aisance relationnelle, autonome, rigoureux et organisé
• Maîtriser les techniques rédactionnelles administratives
• Respecter des échéances et des plannings
• Conduire un projet (en santé publique)

Maisons à colombages 
Place Saint-Anne à Rennes

• Bénéficier d’une démarche Qualité de Vie au Travail
• Possibilité de télétravailler 
• Dispositif horaire de plages fixes et mobiles
• Être à proximité des deux lignes de métro et à 10 minutes à pied de la gare
• Bénéficier d’une richesse culturelle et d’une qualité environnementale singulière

Nos avantages

Qu’est-ce que l’ARS Bretagne ?

L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la région. 
Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention et de la santé-
environnement, aux soins, à l’accompagnement sanitaire et médico-social... 

Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec les services de l’Etat, 
l’ensemble des professionnels et des usagers, dans un souci d’efficacité et de transparence.

Retrouvez plus d’informations sur : www.bretagne.ars.sante.fr

https://www.bretagne.ars.sante.fr/


Vos missions

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr

Et si vous deveniez « Chargé(e) de mission »
en Délégation Départementale ?

Pour candidater

Envoyez votre CV et votre lettre de motivation avant le 18 avril 2024
à ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr

Sous l’autorité hiérarchique du responsable de pôle offre de soins ambulatoires, et en lien avec les directions 
métier de l’ARS, le/la chargé(e) de mission assure les missions suivantes :

Mise en œuvre, suivi et évaluation de la politique de l’ARS sur le développement de l’exercice coordonné  pour 
un territoire défini :
• Développer les modes d’exercice coordonné (MSP, ESP, CdS…) 
• Accompagner et promouvoir les initiatives territoriales, appui à la structuration

Le/la chargé(e) de mission contribue en tant que de besoin à la continuité des activités du pôle et en particulier à 
celles concernant les relations avec les professionnels de santé (guichet unique, fichier RPPS, réclamations) en 
binôme avec la gestionnaire de dossiers concernée. Il/elle contribue plus globalement à l’animation territoriale des 
politiques de santé assurant une transversalité, une contribution aux missions du DAT notamment dans le lien ville-
Hôpital et dans l’articulation avec les CLS.

Suivi des Instituts de formation en Ille et Vilaine :
• 4 instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) de Rennes, Fougères, St Malo,
• 9 instituts de formation d’aides-soignants (IFAS) de Rennes, Fougères, St Malo, Redon,
• 2 instituts de formation d’ambulanciers (IFA) de Rennes, Fougères.

Son rôle à ce titre est le suivant :
• Représenter l’ARS dans la fonction de présidence des instances compétentes pour les orientations générales de 

l’institut (ICOGI), conseils techniques et instances disciplinaires,
• Représenter l’ARS dans la fonction de présidence des jurys de concours
• Représenter l’ARS dans les jurys des diplômes d’État d’Infirmier (DEI), d’Aide-Soignant (DEAS), d’Ambulancier 

(DEA), de Manipulateur en Électroradiologie Médicale (DEMEM), de Pédicure-Podologue (DEPP), de Masseur-
Kinésithérapeute (DEMK)

• Etre l’interlocuteur des directeurs d’instituts de formation sur tous sujets en lien avec le déroulement des 
formations : préparation des instances, situations particulières, …

Conditions particulières : 
Astreintes administratives sur la base du volontariat

Maisons à colombages 
Place Saint-Anne à Rennes
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